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(54) Support de conditionnement pourvu de moyens de rigidification et de repartition d’un effort 
de pression

(57) L’invention concerne un support de condition-
nement (3) d’un produit d’échantillon une plaque géné-
ralement mince en matériau thermoformé, la plaque
comprenant une face de base (5) et un logement (6) des-
tiné à recevoir le produit d’échantillon, ledit logement
comprenant une ouverture (7) prévue dans la face de
base (5) et une hauteur d, la plaque comprenant un ré-
seau de saillies (10) qui s’étendent depuis la face de
base (5), du même côté que le logement (6), lesdites

saillies présentant une hauteur sensiblement égale à d
pour permettre la répartition d’un effort de pression exer-
cé sur la face de base (5) de la plaque.

L’invention concerne également un complexe de
conditionnement comprenant un tel support de condition-
nement et un film souple, un conditionnement compre-
nant un tel complexe et un produit d’échantillon ainsi
qu’un support de presse dans lequel un conditionnement
est disposé et un ensemble de supports de presse.
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Description

�[0001] L’invention concerne un support de condition-
nement d’un produit d’échantillon, un complexe de con-
ditionnement d’un produit d’échantillon comprenant un
tel support de conditionnement et un film souple, ainsi
qu’un conditionnement d’un produit d’échantillon com-
prenant un tel complexe de conditionnement et un produit
d’échantillon.
�[0002] L’invention concerne également un support de
presse comprenant une pluralité de pages dans lequel
au moins un conditionnement d’un produit d’échantillon
est disposé entre deux pages ainsi qu’un ensemble de
supports de presse empilés.
�[0003] L’invention s’applique particulièrement à la dis-
tribution par voie de presse de produits d’échantillon.
Cette pratique est répandue car elle permet une distri-
bution à la fois large, du fait de l’accessibilité par un grand
nombre d’utilisateurs potentiels, et ciblée, du fait du choix
du support de presse utilisé lui- �même destiné à certaines
catégories de personnes.
�[0004] Une telle pratique impose, pour le conditionne-
ment du produit d’échantillon, un dispositif d’échantillon-
nage pouvant répondre à des contraintes en termes
d’épaisseur, de rigidité, pour éviter la déchirure ou la dé-
formation du dispositif, et de résistance à un effort de
pression, pour éviter l’éclatement du dispositif. En parti-
culier, le dispositif d’échantillonnage destiné à la distri-
bution par voie de presse doit satisfaire aux exigences
imposées par un essai consistant à appliquer sur une
face du dispositif d’échantillonnage pendant six secon-
des une charge de 1,5 tonnes.
�[0005] On connaît, notamment du document WO
98/10917, des dispositifs d’échantillonnage renforcés
comprenant un joint associant une couche souple supé-
rieure et une couche rigide inférieure pour former un lo-
gement qui contient le produit d’échantillon. Pour proté-
ger le logement, le dispositif comprend également une
couche rigide de renforcement associée à la couche su-
périeure ou inférieure.
�[0006] Or, un tel dispositif d’échantillonnage pose un
certain nombre de problèmes. En effet, du fait de la su-
perposition de trois couches, le dispositif présente une
épaisseur ne permettant pas son insertion dans un sup-
port de presse. De plus, la réalisation du dispositif
d’échantillonnage est complexe car elle nécessite le po-
sitionnement précis des couches les unes par rapport
aux autres pour conférer au logement à la fois l’étanchéi-
té et la protection nécessaires. Par ailleurs, les quantités
de matériaux différents utilisés dans la réalisation du dis-
positif présentent des inconvénients d’ordre écologique
et économique.
�[0007] L’invention vise à résoudre ces problèmes en
proposant un support de conditionnement d’un produit
d’échantillon comprenant des moyens de rigidification et
de répartition d’un effort de pression.
�[0008] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion propose un support de conditionnement d’un produit

d’échantillon, ledit support comprenant une plaque gé-
néralement mince en matériau thermoformé, la plaque
comprenant une face de base et au moins un logement
destiné à recevoir le produit d’échantillon, ledit logement
comprenant une ouverture prévue dans la face de base
et présentant une hauteur d, la plaque comprenant éga-
lement un réseau de saillies qui s’étendent depuis la face
de base, du même côté que le logement, lesdites saillies
présentant une hauteur sensiblement égale à d de sorte
à permettre la répartition d’un effort de pression exercé
sur la face de base de la plaque.
�[0009] L’invention permet avec une structure et une
fabrication simple d’obtenir un support mince, renforcé
pour pouvoir notamment résister à un effort de pression
sur l’une de ses faces et présentant une rigidité d’ensem-
ble.
�[0010] Dans une réalisation particulière, la face de ba-
se comprend au moins une zone généralement plane
entourant le logement, ladite zone formant zone de so-
lidarisation d’un film souple pour recouvrir de manière
amovible l’ouverture de chaque logement.
�[0011] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne un complexe de conditionnement d’un produit
d’échantillon comprenant un support de conditionnement
d’un produit d’échantillon selon le premier aspect et un
film souple solidarisé de manière amovible à une zone
de solidarisation.
�[0012] Selon un troisième aspect, l’invention a pour
objet un conditionnement d’un produit d’échantillon com-
prenant un complexe de conditionnement d’un produit
d’échantillon et un produit d’échantillon disposé dans le
logement, ledit produit d’échantillon étant recouvert par
le film souple.
�[0013] Selon un quatrième aspect, l’invention propose
un support de presse comprenant une pluralité de pages,
dans lequel au moins un conditionnement d’un produit
d’échantillon est disposé entre deux pages, ledit condi-
tionnement étant solidarisé à l’une desdites pages sur la
face opposée à la face de base.
�[0014] Selon un cinquième aspect, l’invention concer-
ne un ensemble de supports de presse, lesdits supports
étant superposés de sorte à former une pile.
�[0015] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront au cours de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :�

- la figure 1 est une vue d’un conditionnement de pro-
duit d’échantillon comprenant un support de condi-
tionnement et un film souple, le conditionnement
étant représenté du côté du support, ledit support
comprenant un logement dans lequel le produit
d’échantillon est disposé et un réseau de saillies ;

- la figure 2 est une vue du conditionnement de la fi-
gure 1 du côté du film souple, ledit film souple re-
couvrant de manière amovible l’ouverture du
logement ;
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- la figure 3 est une vue en perspective du côté du
support du conditionnement de produit d’échantillon
de la figure 1, une zone de préhension du bord du
film souple étant représentée ;

- la figure 4 est une vue en perspective du côté du film
souple du conditionnement de produit d’échantillon
de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en perspective du côté du film
souple du conditionnement de produit d’échantillon
de la figure 1, le film souple étant partiellement dé-
taché pour découvrir partiellement l’ouverture du
logement ;

- la figure 6 est une vue agrandie en coupe selon la
ligne VI - VI du support du conditionnement de la
figure 1, le logement comprenant une ouverture pré-
vue dans une face de base, les saillies s’étendant
depuis la face de base, du même côté que le loge-
ment et présentant une hauteur sensiblement égale
à celle du logement ;

- la figure 7 est une représentation en perspective d’un
support de presse dans lequel le conditionnement
de la figure 1 est disposé transversalement sur une
page du support de presse et solidarisé à ladite page
par la face opposée à la face de base du support ;

- la figure 8 est une représentation similaire à celle de
la figure 7, le conditionnement étant disposé longi-
tudinalement sur la page du support de presse ;

- la figure 9 est une représentation similaire à celle de
la figure 7, le film souple étant partiellement détaché.

�[0016] En relation avec les figures, on décrit un con-
ditionnement d’un produit d’échantillon. Ce conditionne-
ment est particulièrement adapté à la distribution par voie
de presse de produits cosmétiques 1 notamment du rou-
ge à lèvres, du fond de teint ou tout autre produit cosmé-
tique 1 sous forme de liquide, de crème, de poudre, lait
ou gel.
�[0017] Pour ce faire, un ou plusieurs conditionnements
peuvent, comme cela est représenté sur les figures 7 à
9, être disposés entre deux pages d’un support de presse
2 comprenant une pluralité de pages comme un maga-
zine, une revue, un catalogue ou analogue. En choisis-
sant le support de presse 2 approprié, le fabricant du
produit cosmétique 1 peut alors obtenir une distribution
ciblée plus ou moins large de son produit 1.
�[0018] Toutefois, le conditionnement doit être suffi-
samment résistant et présenter une rigidité d’ensemble
pour éviter notamment la déformation ou la déchirure du
conditionnement lors de la manipulation du support de
presse 2 ou du conditionnement lui-�même.
�[0019] De plus, préalablement à leur distribution, les
supports de presse 2 peuvent être stockés et transportés

sous forme d’ensembles dans lesquels les supports 2
sont superposés de sorte à former une pile. Les condi-
tionnements peuvent alors être soumis à un effort de
pression important. Ainsi, pour pouvoir être inséré dans
un support de presse 2, le conditionnement doit satisfaire
aux exigences imposées par un essai consistant à ap-
pliquer sur le conditionnement pendant six secondes une
charge de 1,5 tonnes.
�[0020] Pour ce faire, le conditionnement comprend un
complexe de conditionnement comprenant un support
de conditionnement 3 du produit d’échantillon 1 et un film
souple 4 solidarisé au support 3. Le support de condi-
tionnement 3 comprend une plaque de forme rectangu-
laire généralement mince en matériau thermoformé. Une
telle réalisation confère au support de conditionnement
3 une certaine résistance à la déformation ou à la déchi-
rure et une certaine rigidité d’ensemble.
�[0021] La plaque comprend une face de base 5 et un
logement 6 destiné à recevoir le produit d’échantillon 1
et comprenant une ouverture 7 prévue dans la face de
base 5. Le logement 6 présente une hauteur d, c’est-�à-
dire une dimension perpendiculaire à la face de base 5,
par exemple de l’ordre de quelques centaines de mi-
crons, et une forme généralement circulaire. La plaque
peut être réalisée en matériau transparent pour permet-
tre la visualisation du produit d’échantillon 1 au travers
du support de conditionnement 3.
�[0022] La description est faite avec un support de con-
ditionnement 3 comprenant un logement 6. On peut tou-
tefois prévoir que le support 3 comprenne plusieurs lo-
gements 6.
�[0023] Le produit d’échantillon 1 est disposé dans le
logement 6 et recouvert par le film souple 4. Le film souple
4 est alors solidarisé au support de conditionnement 3
pour recouvrir l’ouverture 7 du logement 6 de manière
amovible afin de pouvoir accéder au produit d’échantillon
1 par exemple par pelage du film souple 4.
�[0024] Pour permettre la solidarisation du film souple
4 au support de conditionnement 3, la face de base 5
comprend au moins une zone 8 généralement plane en-
tourant le logement 6. Sur les figures, la face de base
comprend deux zones 8 formant zone de solidarisation
du film souple 4 : l’une 8a continue située au voisinage
du bord du logement 6 permet d’assurer l’étanchéité du
logement et l’autre 8b située au voisinage du bord de la
plaque.
�[0025] Selon une réalisation, le film souple 4 est ther-
moscellé aux zones de solidarisation 8. Le produit
d’échantillon 1 est accessible après détachement du film
souple 4 par exemple par pelage. Le complexe comprend
alors une zone de préhension 9 du bord du film souple
4. Sur les figures, la zone de préhension 9 est obtenue
en réalisant le thermoscellage 8b sur une partie du bord
de la plaque pour laisser du bord libre du film souple 4
qui ne soit pas thermoscellé au support de conditionne-
ment 3.
�[0026] Pour améliorer la rigidité d’ensemble du condi-
tionnement et assurer sa résistance à un effort de pres-
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sion, la plaque comprend également un réseau de saillies
10 qui s’étendent depuis la face de base 5, du même
côté que le logement 6. Les saillies 10 présentent une
hauteur sensiblement égale à d de sorte à permettre la
répartition d’un effort de pression exercé sur la face de
base 5 de la plaque.
�[0027] L’effort de pression peut être appliqué directe-
ment sur la face de base 5 ou indirectement sur la face
opposée, la face de base étant en appui sur une surface,
par exemple une page du support de presse 2. Les
saillies 10 sont organisées en réseau, c’est-�à-�dire qu’el-
les permettent conjointement au support de conditionne-
ment 3 de supporter l’effort de pression en le répartissant
sur la surface de la plaque, évitant ainsi l’éclatement du
logement 6 et la perte du produit d’échantillon 1.
�[0028] Dans le mode de réalisation représenté, le ré-
seau de saillies 10 est généralement continu et com-
prend des saillies 10 adjacentes disposées selon un motif
régulier autour du logement 6. Pour faciliter leur dispo-
sition et limiter leur déformation en améliorant leur résis-
tance et leur rigidité individuelles, les saillies 10 peuvent
avoir une base généralement polygonale et un sommet
généralement parallèle à la face de base 5 ou arrondi.
Dans des exemples particuliers, le réseau de saillies 10
occupe entre 40% et 70% de la surface totale du support
de conditionnement 3 avec une densité comprise entre
de l’ordre de 20 saillies/cm2 et de l’ordre de 30
saillies/cm2.
�[0029] Selon des modes de réalisation non représen-
tés, on peut prévoir que le réseau soit irrégulier et com-
prenne des saillies 10 disposées en des localisations dé-
terminées du support de conditionnement 3.
�[0030] Un tel complexe de conditionnement peut par
exemple contenir un volume de produit cosmétique 1
compris entre de l’ordre de 0,01 ml et de l’ordre de 0,2
ml. Par ailleurs, les formes et les dimensions du comple-
xe de conditionnement sont adaptées pour sa disposition
dans un support de presse. Par exemple, l’épaisseur
peut être de l’ordre du millimètre.
�[0031] Le conditionnement est solidarisé de manière
amovible ou permanente à l’une des pages du support
de presse 2 sur la face opposée à la face de base 5. Les
sommets des saillies 10 sont alors solidarisés à la page
du support de presse 2 et l’effort de pression, par exem-
ple lorsque les supports de presse 2 sont disposés en
pile, est exercé soit sur la face d’appui 5 du support de
conditionnement 3 soit sur les sommets des saillies 10.
�[0032] Par ailleurs, la page peut être une page publi-
citaire entièrement ou partiellement dédiée au produit
cosmétique 1 et le film souple 3 faisant face à l’utilisateur
peut être décoré pour se fondre dans la page ou être
réalisé en matériau transparent pour permettre la visua-
lisation du produit d’échantillon 1 et de la page si le sup-
port de conditionnement 3 est lui-�même réalisé en ma-
tériau transparent. En outre, le support de conditionne-
ment 3 et/ou le logement 6 peuvent présenter une forme
polygonale, circulaire ou autre.
�[0033] Pour utiliser le conditionnement, l’utilisateur

peut soit, comme représenté sur la figure 9, détacher le
film souple 4, le support de conditionnement 3 restant
solidarisé à la page du support de presse 2, soit détacher
le conditionnement puis détacher le film souple 4.

Revendications

1. Support de conditionnement (3) d’un produit
d’échantillon (1), ledit support comprenant une pla-
que généralement mince en matériau thermoformé,
la plaque comprenant une face de base (5) et au
moins un logement (6) destiné à recevoir le produit
d’échantillon (1), ledit logement comprenant une
ouverture (7) prévue dans la face de base (5) et pré-
sentant une hauteur d, ledit support étant caracté-
risé en ce que  la plaque comprend également un
réseau de saillies (10) qui s’étendent depuis la face
de base (5), du même côté que le logement (6), les-
dites saillies présentant une hauteur sensiblement
égale à d de sorte à permettre la répartition d’un
effort de pression exercé sur la face de base (5) de
la plaque.

2. Support de conditionnement (3) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que  la hauteur d est de
l’ordre de quelques centaines de microns.

3. Support de conditionnement (3) selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce que  le réseau de
saillies (10) comprend des saillies (10) adjacentes
disposées selon un motif régulier.

4. Support de conditionnement (3) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que  le réseau de saillies (10) occupe entre 40% et
70% de la surface totale de la plaque.

5. Support de conditionnement (3) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que  le réseau de saillies (10) a une densité comprise
entre de l’ordre de 20 saillies/cm2 et de l’ordre de 30
saillies/cm2.

6. Support de conditionnement (3) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que  les saillies (10) ont une base généralement po-
lygonale et un sommet généralement parallèle à la
face de base (5) ou arrondi.

7. Support de conditionnement (3) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que  la face de base (5) comprend au moins une
zone (8) généralement plane entourant le logement
(6), ladite zone formant zone de solidarisation d’un
film souple (4) pour recouvrir de manière amovible
l’ouverture (7) du logement (6).
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8. Complexe de conditionnement d’un produit d’échan-
tillon (1) comprenant un support de conditionnement
(3) d’un produit d’échantillon (1) selon la revendica-
tion 7 et un film souple (4) solidarisé de manière amo-
vible à une zone de solidarisation (8).

9. Complexe de conditionnement selon la revendica-
tion 8, caractérisé en ce que  le film souple (4) est
thermoscellé sur la zone de solidarisation (8).

10. Complexe de conditionnement selon la revendica-
tion 8 ou 9, caractérisé en ce que  la face de base
comprend deux zones de solidarisation (8), l’une
(8a) étant continue située au voisinage du bord du
logement (6) et l’autre (8b) étant située au voisinage
du bord de la plaque.

11. Complexe de conditionnement selon l’une quelcon-
que des revendications 8 à 10, caractérisé en ce
qu’ il comprend une zone de préhension (9) du bord
du film souple (4).

12. Complexe de conditionnement selon l’une quelcon-
que des revendications 8 à 11, caractérisé en ce
qu’ il présente une épaisseur de l’ordre du millimètre.

13. Conditionnement d’un produit d’échantillon compre-
nant un complexe de conditionnement d’un produit
d’échantillon selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 à 12 et un produit d’échantillon (1) disposé
dans le logement (6), ledit produit d’échantillon étant
recouvert par le film souple (4).

14. Support de presse (2) comprenant une pluralité de
pages, dans lequel au moins un conditionnement
d’un produit d’échantillon (1) selon la revendication
13 est disposé entre deux pages, ledit conditionne-
ment étant solidarisé à l’une desdites pages sur la
face opposée à la face de base (5).

15. Ensemble de supports de presse selon la revendi-
cation 14, lesdits supports étant superposés de sorte
à former une pile.
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